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Pré-choix de cours  

Etudiant 
Nom de famille  

Prénom  

Etablissement d’envoi Université Grenoble Alpes 

Composante  

Formation prévue en N+1 à l’UGA  

Correspondant pédagogique  

Université d’accueil – Souhait de séjour n°…… 
Nom de l’université  

Programme d’études   

Lien du catalogue de 

cours utilisé 
http:// 

Choix de cours – 1er semestre 

Code Titre Crédits 

   

   

   

   

   

   

Choix de cours – 2ème semestre 

Code Titre Crédits 

   

   

   

   

   

   

 

Signature de l’étudiant      Signature du correspondant pédagogique 
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Notice 
 

 

Etudiant et correspondant pédagogique 
 

1. Le document « Choix de cours » doit être complété par l’étudiant pour chaque université. 

2. Attention : pour les échanges multilatéraux (programmes TASSEP, BCI, ORA), le document 

« Pré-choix de cours » doit être complété pour les vœux d’Université qui font partie du 

programme.  

3. Le document doit être signé par l’étudiant. 

4. Le document doit être validé par le correspondant pédagogique.  

5. Le document doit être chargé dans le formulaire de candidature MoveON 4 

 

Points de vigilance  
Selon les universités : 

� Certains cours ou programmes sont fermés aux étudiants internationaux en échange (vérifiez 

le site internet de l’Université partenaire). 

� Certains cours ou programmes sont ouverts sous conditions (moyenne académique, test de 

langue, etc.) 

� Certains cours ou programmes sont très sélectifs à cause de quota bas et les étudiants en 

échange ne sont pas prioritaires (exemple : cours contingentés dans les Universités 

québécoises).  


